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P.I.L.O.T.E.S. 
Projet de coopération Leader + 

 
Comité de pilotage local politique 

Commission Coopération 
Le 24/01/06 

A la Semadour 
 

Compte-rendu 
 
Présents 
O. DESPERT 
N. MONTAMAT 
L. MONDAT  
M. PASTOURET 
T. DULHAUSTE 
 
Ordre du jour 
- Bilan du module 1 de formation des techniciens 
- Actions transnationales à venir 
- Plan d’actions local 
 

1. Module 1 de formation des techniciens (15 au 21 janvier, Val d’Adour) 
 
Sur la base du compte-rendu de la session de synthèse du module 1, le comité de pilotage 
politique a réalisé un bilan du module 1 de formation. 
 
1.1. Rappel des objectifs et du déroulement du Module 1 de formation 
 
L’objectif du projet de coopération Leader+ PILOTES est de permettre aux deux territoires 
partenaires, du Val d’Adour et de Foussana, d’élaborer une nouvelle stratégie de 
développement s’appuyant la méthodologie de projet Leader+, en vue de la prochaine 
programmation.  
La formation commune des techniciens français et tunisiens est, en ce sens, une étape 
charnière du projet PILOTES.  
 
Les objectifs de la formation commune des techniciens sont de : 

- favoriser les échanges d’expériences et de méthodes entre les techniciens 
tunisiens et français,  

- affirmer et transmettre la méthodologie de projet Leader, 
- définir ensemble et appliquer localement la méthodologie qui sera mise en œuvre 

dans le cadre du projet PILOTES. 
 

A l’issue de cette formation, les travaux des techniciens seront retranscrits dans un guide 
méthodologique, composé d’apports théoriques (développement territorial, développement 
durable, …), de fiches méthodologiques (principes et étapes méthodologiques du projet) et 
de tableaux de bord (guide pour la mise en œuvre locale). 
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Cette formation se déroule à travers deux modules espacés dans le temps.  
Le module 1 de formation qui s’est déroulé dans le Val d’Adour du 15 au 21 janvier, s’est tout 
particulièrement intéressé : 

- au cadre théorique du projet (territoire, développement…) 
- à l’organisation locale (mobilisation, information…) 
- au diagnostic participatif (outils…) 

 
Ce 1er module s’est articulé autour de : 

- sessions de formation (présentations, échanges, atelier d’application) 
- visites de terrain (projets locaux originaux illustrant la démarche Leader) 

Voir programme en pièce jointe. 
 
1.2. Bilan du Module 1 de formation 
 
Les membres du comité de pilotage ont relevé la faible participation des animateurs Pays. 
En effet, un seul technicien a participé à l’intégralité des sessions de formation et trois 
techniciens ont participé quelques unes de ces sessions. 
 
Ils ont également souligné l’importance de ce type de formation en terme : 

- d’échanges et d’enrichissements réciproques 
- de prise de recul sur sa propre activité et démarche 

 
Ce premier module de formation a également été l’occasion d’expérimenter le dispositif des 
ambassadeurs. Plusieurs ambassadeurs du Pays ont ainsi participé à des visites, des 
réunions et des repas.  
Les premiers résultats sont très positifs :  

- les ambassadeurs participent largement à la découverte du Val d’Adour et aux 
échanges avec les partenaires ;  

- ils redécouvrent, par là même, leur territoire, se l’approprient et s’impliquent dans le 
développement du Val d’Adour. 

La fonction d’hébergement du dispositif reste, toutefois, à développer. 
 
 

2. Actions transnationales à venir  
 

2.1. 2ème Comité de pilotage transnational (programme) 
 
Le second comité de pilotage transnational se déroulera à Foussana (Tunisie) du 1er au 3 
février. Voir programme en pièce jointe.  
Deux membres de la commission coopération : O.Despert et N. Montamat, ainsi que J. 
Glavany participeront à ce comité.  
Le compte-rendu de ce comité sera transmis à la commission coopération. 
 
2.2. Préparation du Module 2 de formation 
  
Le deuxième module de formation aura lieu à Foussana (Tunisie) du 3 au 8 avril 2006.  
La présence des animateurs Pays à ce deuxième module de formation est bien entendu 
indispensable. 
 
 

3. Action de communication : Pourquoi coopérer ? 
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Lors de cette réunion, les membres de la commission coopération ont souhaité engager une 
action de communication sur les projets de coopération menés dans le Val d'Adour et le 
travail de la commission coopération. 
Cette action de communication sera en direction des élus du Val d'Adour, notamment via les 
élus du Pays et les conseils communautaires. 
 
Un groupe de travail composé de : O. Despert, N. Montamat, L. Mondat, M.Pastouret a été 
constitué pour travailler sur cette action de communication. 
 
Une première réunion de travail a été fixée au : 

Mercredi 22 février 2006 
à 17h 

dans les locaux de la SEMADOUR. 
 
Cette première réunion a notamment pour objectifs de travailler sur un document de 
présentation : 

- des projets de coopération actuellement menés dans le Val d’Adour, 
- du travail de la commission coopération,  
- des enjeux de la coopération avec d’autres territoires mais aussi de la 

coopération interne. 
 
Les membres du groupe de travail se sont accordés pour que chacun travaille en préalable 
sur une trame de présentation. 
  
Plusieurs propositions ont été faites pour une diffusion active de cette communication : 
bureau du GIP, élus du Pays, élus des communautés de communes, techniciens. A 
notamment été retenue l’idée d’une présentation de 30 min. au sein de chaque conseil 
communautaire du Pays par un membre de la commission coopération.  
 
Cette action de communication (trame et modalités) une fois définie sera présentée et 
soumise pour validation à la commission coopération.  
Elle sera également présentée au bureau du GIP. 
 
 
Questions et remarques :  
 

- Profiter des réunions cantonales (en avril) pour mener cette action de 
communication (zoom coopération) ? 

 
- Envoyer à toutes les communautés de communes un document type plaquette sur 

les apports de la coopération dans le Val d’Adour, accompagné d’un courrier 
proposant une intervention lors des conseils communautaires pour expliquer plus 
en détails ? 

 
- Mobiliser les animateurs Pays pour les présentations dans les conseils 

communautaires ? 
 
 


